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DECISION  D2023_452

OBJET : Avenant n 1 à la convendon de mtse à disposidon du 4 novcmbre 2011 entrc l'EtabLissement

PubUc Territorial Est Ensemble, subrogé dans les droits de la SARI^ Le Romainvillc, propriétaire du

Quadrium Ouest, et l'Associadon Syndicale Llbre des Services MutuaUsés du Quadriutn.

LE PRESIDENT,

Vu le Code généraldes Collecrivités Territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
détenninant les compétences des établissements publics territoriaux et les condidons d'exercice des
compétences précédemment transférées aux établissements publics de coopération Intercotnmunale à
fîscalitépropre existants au 31 décembre 2015 ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre2015 relatifà la métropole du Grand Paris et fixantlepérunètre
de létablissemcntpublic territorial dont le siège est àRomainville ;

Vu l'arreté a°2018-0827 du 11 avril 2018 flxant les statuts de l'Etablissement public territorial Est
Ensemble ;

Vu la délibérationmodifiéc n°2020_07_16_04 du Conseïï de territoiie en date du 16 juiflet 2020 (R.D. du
17 juillet 2020) portant délégationau Présidentpour prendre des décisionsdans des domames linutativement
énumérésparmi lesquels la conclusion des convendons d'occupation du domaine public telles que prévues
et règlementéespar le Code généialde la propriétédes peisonnes pubUques ainsi que les autorisations
d'occupation constitudvcs de droit réel et les baux emphytéotiques administratifs ;

Vu la convenùon conclue le 4 novembre 2011 pour une durée ferme de douze années entre la SARL

Le RomainviUe, anciennement propriétaixe du Quadrium Ouest, et l'Associarion Syndlcale Libre des

Services Mutualisés du Quadrium. L'EtabHssement PubUc Terrltorial Est Ensemble, propriétaire actuel du

Quadrium, venant aux droits de la SARL Le Romainville, par l'effet d'un acte de vente en date du

21 décembre2011 ;

Considérant la volontéde l'Etablissement public territorial, propriétairedu Quadrium Ouest, de recouvrer
la Jouissance de la totalité des espaces du 1er étage du Quadrium Ouest dont notamment la salle àmanger,
la cafétériact la cuisine pour y aménagerde nouveaux espaces de travail ;

Vu la résolution n°16 adoptée en ce sens lors de Fassembléegénéralede l'ASL Quadrium qui s'est tenue le

16juin2022;

Considétant quc cette résolution n'a pas fait l'objet de recours Juridique suite à sa diffusion à1 ensemble

des associés >

Considétantqu'il convient de modifier la convention du 4 novembre 2011 susviséeavec un effet rétcoactif

au31 décembre 2022 ;
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'SLO^

DECIDE

Article ler : D'approuverl'avenantn 1 àkconvenrionde mise àdisposition du4 novenibre 2011 entre

l'Etablissement PubHc Territorial Est Ensemble, subrogé dans les droits de la SARL Le Romainville,

propriétairedu Quadrium Ouest, et FAssociadon Syndicale Libre des Services Mutualisés du Quadrium ;

Article 2 : D'autoriser le Présidentou son représentantàslgner l'avenant n 1 àla convention de mise

àdisposition du 4 novembre 2011 entre l'Etablissement Public Tetritorial Est Ensemble, subrogé dans les

droits de la SARL Le Romainville, propriétaire du Quadrium Ouest, et l'Assodadon Syndicale Libre des

Services MutuaLisés du Quadrium avec un effet rétroacdfau 31 décembre 2022 ;

Article 3 : Ampliadon de la présente décision sera adressée à :

Monsieur le Préfetde la Seine-Salnt-Denis ;
Monsieur le Trésorier ;

Par ailleurs nodficadon en est faite àl'Associadon Syndicale Llbre des Services Mutualisés du

Quadrium.

Fait àRomainville

Le Président,

BESSAC

Le Pcésidentcerufie sous sa responsabilité le caractère esécutoire de cet acte qui pourra falre l'objet d'un recouTS pour excèsde pouvoir devant le
tribunal admirustratif de Montreui] dans un délai de deux mois àcompter de sa uansmission au représentantde l'Etat et de sa pubtication.

Le tribunal admiiustratif pcut être saisi par l'application inforinatique Télérecourscitoyens, accessible par le site internet u'ww.te lcrecuurs.fr »
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